
    
              

 

 

        
    : 02.41.52.64.12 

Courriel : l.ory@ville-longuejumelles.fr           

         

Ce document est à compléter après la lecture du règlement relatif à l’installation des terrasses et à 
retourner en mairie accompagné des pièces énumérées au règlement avant le 1er janvier de l’année 
d’exploitation. 
 

IDENTIFICATION  DU DEMANDEUR : 

NOM : …………………………..………..………….. Prénom : ………….……..……………….  Qualité : ……………………………….. 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………….………………….….…………..  
 

IDENTIFICATION DE L’ETABLISSEMENT :  

NOM : ……………………………………………………………..……………………………….………………………………………………………. 
Adresse : ………………………………………………………………...……………………………………………………………………………….. 
Téléphone : ……………………….………………  e-mail : ……………………….……..……………………@................................. 

 

OBJET DE LA DEMANDE* : 

 

❑ Installation d’une terrasse ne nécessitant pas la mise en place de dispositif à demeure sur le domaine 

public. 

 

❑  Installation d’une terrasse préinstallée à demeure sur le domaine public et dont la mise en place a fait 

l’objet d’une autorisation de travaux après déclaration préalable. 

 

(*) cocher la case concernée. 
 
ENGAGEMENT DU DEMANDEUR : 

Le demandeur s’engage à : 

- Respecter le règlement relatif à l’installation des terrasses  
- Régler à la Commune de Longué-Jumelles les taxes et redevances inhérentes à l’occupation du 

domaine public. 

 

     Date : 

 

     Signature du demandeur  

     et cachet de l’établissement 
 

 

Documents à fournir avec la présente demande (cf. article 3 du règlement) : 

→  document Kbis du tribunal de commerce 

→  une photo du secteur 

→  un plan coté 

→  un descriptif précis des matériaux composant la terrasse 

→  une attestation d’assurance           

FORMULAIRE  
DEMANDE D’INSTALLATION D’UNE 

TERRASSE 
Du 15 mars au 31 octobre 

 

ANNÉE :  

 


